
NOM de l’école 

CHEVANCE 

12 rue de la Garenne 

77450 ISLES-Lès-Villenoy 

 

 

Procès-verbal du Conseil d’école  

Année scolaire 2019 / 2020 

   

Tél 01/60/04/75/86 

Fax 

 

Courriel 

Ce.077 0523a@ac-creteil.fr 

  Maternelle 

  Elémentaire 

  Primaire 

  1er trimestre 

  2ème trimestre 

  3ème trimestre 

  extraordinaire 

Date  

 

Le  28 /02 /2019 

 

De  18 H00  à 20H00 

Directeur/trice ROSA ANA  

IEN ou son représentant    

Enseignant(e)s de l’école  Mme TESSIER Aurélie 

Mme DUMUR Sylvie 

Mme BORDEAUX Emilie 

Mme Muller Muriel 

M. CONTE Simon 









 



















 

Membres du RASED    

DDEN   

Parents élus Mme FAUCQUEUR 

Mme MISEROTTI 

Mme DI MANNO 

Mme PARIZE  

    Mme HAUTIER 

M. MOUSSAOUI 

M. LALLOUETTE 















Le maire ou son représentant  M. BOURGEAIS 

Conseiller municipal   

Autres membres invités   

 



Absent(es)



Absent(es) excusé(es)
M. SAUGEAY 
  

 

 

 
   

Président(e) de séance : 

 Mme ROSA 

Secrétaire de séance :  

Mme TESSIER  

 

 

 



1. Carte scolaire : 

Année scolaire 2019/2020 :  

 

PS/MS PS/GS GS/CP CP/CE1 CE2/CM2 CM1/CM2 

27 24 27 26 22 21 

 

Soit un total de 147 élèves. 

 

Année scolaire 2020/2021 perspectives : 

 

PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 

15 25 20 17 24 18 14 9 

 

Soit un total de 142 élèves (60 en maternelle et 82 en élémentaire) 

 

2- Sécurité Incendie  

 

Un 2ème exercice incendie a eu lieu au 2è trimestre le 6 février 2020. Les enseignantes ont été 

prévenues mais pas les élèves. Tout s’est bien passé. 

 

 

3-  Travaux : 

- Le bloc de l’issue de secours de la porte d’entrée ne fonctionne pas. 

- Tableaux de peinture dans les classes maternelles : il y a des équerres qui ressortent et les 

enfants qui jouent prêt du tableau peuvent se blesser. 

- Chauffage de la classe de Mme DUMUR qui ne fonctionne toujours pas 

- Ajouter des prises électriques dans la classe de PS/GS. 

- Le cache de la gaine sous les porte-manteaux des CM ne ferme plus. 

 

4- Budgets 2020-2021 : 

 

Nous aimerions connaître le budget alloué à chaque classe et le budget sortie pour l’année prochaine. 

Serait-il possible de nous le donner au 3ème conseil d’école ? 

Remplacement de Patricia ? 

 

 

 

 

 



5-Coopérative Scolaire : 

 

Solde : 4 458.18 euros. 

Dépenses : 1 050.30 euros (achats Noël, bricolage, livres, SACEM (130, 81 euros), photographe(1 561 

euros)) 

Recettes : 125 euros (participation des familles), 2751 euros (photographe), 53 euros (marché de Noël) 

 
Les enseignants rappellent que le registre des comptes est consultable pour toute personne 
souhaitant vérifier les mouvements. 
 
6- cycle vélo + trottinette 

    CYCLES VELOS ET TROTINETTES 
 
 
 
Mme TESSIER et M. CONTE ont décidé de renouveler l’opération cycle pour les élèves de CE2, CM1 et CM2.  
Mme Rosa, Mme DUMUR et Mme BORDEAUX feront un projet similaire  avec des trottinettes pour les élèves 
de CP/CE1, GS et GS/CP.  
Ce projet commencera vendredi 28 février pour les GS de Mme DUMUR et les CP/CE1 et le jeudi 19 mars pour 
les GS/CP, CE2/CM2, CM1/CM2 et ce jusqu’aux vacances de Pâques, et se poursuivra 3 semaines après les 
vacances et se terminera par une rando-cyclo pour les CE2/CM le jeudi 14 mai si nous avons toutes les 
autorisations. 
 
7- Rencontre sportive  
 

Rencontre sportive 

Le vendredi 26 juin au matin si le temps le permet, si nous avons toutes les autorisations et en 

fonction du Plan Vigipirate. Equipes de la PS au CM2. Différents ateliers. Les parents spectateurs 

devront respecter des consignes de sécurité (vérification des sacs, de l’identité…) et resteront derrière 

les barrières. Nous aurons besoin d’aide pour tenir les ateliers. 

 

 

8- Projet histoire 

Cette année nous allons faire venir une association LE PALM (Parc Archéo Ludic de Monget) qui va 

proposer 2 ateliers sur la Préhistoire pour les PS/MS, PS/GS, GS/CP et CP/CE1 et pour les CE2/CM et 

CM1/CM2 le thème du Moyen-Age sera abordé à travers plusieurs ateliers. Dates : 15, 16, 18, 19, 22 t 

23 juin 2020. 

-PS/MS : art rupestre, musique 



-PS/GS: taille du silex, confection de parures 

- GS/CP: taille du silex, art rupestre 

- CP/CE1: taille du silex, art rupestre 

  

Moyen-Age: les classes de CE2/CM2 et de CM1/CM2. 

 Prix 540 euros par jour soit 3 240 euros payés par le budget sorties. 

9- Spectacle chants 

 

Nous souhaitons organiser 2 représentations des chants appris lors de la chorale tout au long de l’année 

le jeudi 28 mai au soir : 

- Le 1er regroupant les élèves de PS, MS, GS et CP 

- Le 2ème avec les élèves de CP/CE1, CE2, CM1, CM2 

 

Les parents seront invités à venir aux horaires proposés et il y aura un petit entracte entre les 2 pour 

que les parents qui n’ont plus d’enfants concernés par la 2ème représentation sortent et les autres 

rentrent. 

 

10-Spectacle + kermesse : 

 

Le samedi 20 juin la salle a été réservée. Il y aurait un spectacle proposé aux parents si le président de 

l’APPEC prend la responsabilité de l’organisation car c’est en dehors des heures scolaires. Si c’est le 

cas, le thème sera la citoyenneté, la tolérance….. Le spectacle aurait lieu le matin et les places seraient 

limitées car il y a environ 110 familles. 

L’après-midi, y aura- t-il une kermesse avec tombola ? 

 

11-Questions des parents 

« Pourquoi les récréations des primaires et des maternelles sont-elles mélangées ? » : La 

récréation des classes de maternelle a lieu de 10h00 à 10h30 et les élémentaires de 10h30 à 

10h45. Certaines fois, les récréations se chevauchent si des classes sortent en retard. Mais en 

général,  les enfants ne font que se croiser. L’après-midi, les maternelles sortent de 15h15 à 

15h45 et les élémentaires de 15h30 à 15h45. La classe de Mme Muller va dans la petite cour 



et celle de Mme Dumur reste dans la grande cour. Dans la petite cour, il y a une toute petite 

partie goudronnée et beaucoup d’herbe. En cette période d’hiver,  il y a beaucoup de flaques 

d’eau et la partie d’herbe est très gadouilleuse. Il est donc difficile de mettre plus de 50 

enfants dans cette cour. C’est pourquoi Mme Dumur reste dans la cour élémentaire et donc 

que les enfants de maternelle et d’élémentaire se côtoient à priori sans problème particulier. 

S’il y avait un réel problème, nous invitons les parents en question à venir en discuter au cours 

d’un rendez-vous avec l’enseignant. 

 

 

 

 

 

 

 


